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droit du travail
Question écrite n° 121756

Texte de la question

M. Patrick Roy appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle
des jeunes sur la situation préoccupante de cinq salariés de l'usine Renault du Mans, menacés de licenciement
par leur direction pour avoir participé à plusieurs grèves contre un accord de flexibilité du temps de travail. Cet
accord, proposé par la direction et vivement contesté par les salariés, est désormais signé mais, au regard des
tensions régnant au sein de l'usine entre le personnel et les dirigeants, son application semble fort hypothétique.
Il lui demande donc de lui indiquer son opinion concernant ces menaces de licenciements qui apparaissent
comme des manoeuvres visant à étouffer le légitime mouvement de contestation des salariés de l'usine.
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